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par \\u proiuiniiir i'ondé ; car cVi*l la pn'iof^aiivc «It-

lou» l(!s «'oips : Qnihus autem pcrinissum est corpus Juibeie col/cffii

sncictiitis , si\>c ciijus(fiie aitcrnis eoium noinùw.
,
prapiium est , nd

t'.remplum iviptihlicie , habere res communes , airtnn <nmmu/irni yCt

nctnit'm communcm sivc syndicum
,
pvr (pw.m , tam/inim m repuùli-

f'd, (fiiod commiinilcr nf^i fierique opurleal , ag{itui\,Jiat. Loi i, 5,

I . //,' (JiKul ciljusque uniWrsildtis nomine.

La c.oïKjiu'hi n'a apporté aucun ilianj^cnicnl ;\ cel ordre de «lioses :

1" Pour (ju'on pûl \v. prélcndrc , il laudrail u'i article exprès.

« En elFet , dit Vatel (Droil d<'8 ^ens , lonie 2
,
page 1^4 • au pa-

» ragraplie intiluh- des choses dont le traité ne dit rien ), letat où

» les choses se irouv<Mit au nionienl du Iraile, doit passer poiu- l(''^i-

I) lin)(! ; et, si l'on vcul y a|)porler des chanf^einens , il faut «jue le

» traité eji lasse une in(;nlion expresse. Par consequciul , loiiies les

« (Jioses dont le traité no dit rien , doix'enl demeurer dans /'étal où

» elles se trouvent lors de sa conclusion. >>

2" Or, loin d'oflTrir lui argument sinipleuicnt négatil , tiré de ce

«juele Irailéde 1763 aurait seulement gardé le silence, il stipule d'une

manière générale la conservation des droits des sujets Français , et le

lihrc exercice de la religion catholique; et la capitulation particu-

lière de Montiéal , art. 34^ stipule expressément le maintien des

communautés exislanlos. Cet article est ainsi conçu : << Toutes les

» (^onununautés et tous les prêtres conserveront leurs meuhles , la

» propriété et 1 usuhuil des seigneuries et autres biens que les uns

» et les autres possèdent dans la colonie, de quelque nature (ju'ils

» soient, et lesdits hicns seront conservés dans leurs privilèges,

» droits , hoimeurs et exemptions accordés. » '

Si quelques-unes de ces conununautés n'ont pas paru pouvoir être

conservées , soit parce (jn'elles n'ont pas satisfait aux conditions du


